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RASSEMBLEMENT DE LA Vlrae DIVISION1. 1882

Ordre general.

I. COMPOSITION DE LA DIVISION

Commandant de la division : colonel-divisionnaire Egloff, J.-C.
Chef d'ötat-major : lieutenant-colonel Bühler, Adolphe.
2e officier d'etat-major gönerai: major Pestalozzi, Emile.
1er adjudant de division : capitaine Spöndlin, Bodolphe.
2" adjudant de division : capitaine de Muralt, Bobert.
Ingönieur de division : lieutenant-colonel Meinecke, Adolphe

prov.).
Adjudant: capitaine Bär, Conrad.
Commissaire des guerres de division: lieutenant-colonel Wirz,

Jacob.
Bemplagant: major Chessex, Henri.
1" adjudant: lieutenant-colonel Hertenstein, Fredöric.
2e adjudant: lieutenant-colonel Schneebeli, Henri.
3° adjudant: lieutenant Suter, Jacob.
Mödecin de division : lieutenant-colonel Welti, Thöophile.
Adjudant: capitaine Schäffer, Albert.
Grand-Juge : major Blattner, Otto.
Veterinaire de division : major Studer, Charles.
Adjudant: capitaine Ullmann, Auguste.
Compagnie de guides n° 6, capitaine : Vacat.

XP BRIGADE D'INFANTERIE

Commandant: colonel-brigadier Am Bhyn, Walther.
Officier d'ötat-major gönerai : capitaine Weber, Bobert.
Adjudant de brigade : capitaine Nägeli, Fiodolphe.
Auditeur: capitaine Ryf, Jean.

Lieutenant du train : Vacat.
M* regiment, lieut.-col. Ziegler, 0. ; adj. 1er lieut. Zwyki, F.
Bataillon 61, major Rauschenbach.
Bataillon 62, major Meili.
Bataillon 63, major Meier.
22e regiment, lieut.-col. Wild, Henri; adj. 1er lieutenant Haggen-

macher.
Bataillon 64, major Zuppinger.
Bataillon 65, major Wipf.
Bataillon 66, major Reinacher.

* Voir la carte generale des manceuvres de la VI" division, annexee ä
notre livraison do septembre 1882.
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XIP BRIGADE D'INFANTERIE

Commandant: colonel-brigadier Gessner, A.
Officier d'ötat-major genöral: capitaine d'Orelli, C.

Adjudant de brigade : capitaine de Ziegler, B.
Auditeur : capitaine Zundt, Aug.
Lieutenant du train : Vacat.
23e regiment, lieut. col. Nabholz, H. ; adj. Pr lieut. Siber, Ch.
Bataillon 67, major Locher.
Bataillon 68, major Attenhofer.
Bataillon 69, major Kirchhofer.
24c regiment, lieut.-col. Schweizer, A. ; adj. l'r lieut. Steinmann.
Bataillon 70, major Brandenberger.
Bataillon 71, major d'Orelli.
Bataillon 72, major Wyss.
Bataillon de carabiniers n» 6, major Ernst.
Regiment de dragons n" 0, commandant: lieut.-col. Leumann,

Georges.
' adjudant: capitaine Bühler, Jacob.

Escadron 18, capitaine Wunderli; escadron 17, capitaine Huber ;
escadron 16, capitaine Gysel.

VP BRIGADE D'ARTILLERIE

Commandant: colonel-brigadier Bluntschli, Charles ; chef d'ötat-
major : lieut.-colonel Sulzer, Henri; 1er adjudant: capitaine Bischoff,
Charles ; 2° adjudant : lieutenant Siber, Gustave.

3C regiment, commandant : lieut.-col. Ernst, Rod. ; adjudant :

lieut. Laubi, Adolphe. Batterie 8 cm. 36, capit. Winkler ; batterie
8 cm. 35, capit. Fierz.

2" regiment, commandant: major Bleuler, C. ; lieut. Rosenmund,
M. Batterie 10 cm. 34, capit. Weber; batterie 10 cm. 33, capit. Bär.

1" regiment, commandant: lieut.-col. Fischer, Adolphe ; adjudant
1er lieutenant Schindler, Dik. Batterie 8 cm. 32, capit. Ziegler;
batterie 8 cm. 31, capit.

PARC DE DIVISION N° VI

Commandant: Vacat. ; adjudant: capit. Ritter, Ulrich. Colonne de

parc 12, capit. Fierz, Ed. ; colonne de parc 11, capit. Bosshard.
Bataillon du genie n° 6, commandant: major Ulrich, Conrad ;

adjudant : capitaine Mischer, Paul.
Compagnie de pionniers, capitaine Laubi. — Compagnie de

pontonniers, capitaine Kuhn. — Compagnie de sapeurs, capitaine Bär.
Lazaret de campagne n° VI. Commandant: major Kreiss, Edwin.

Quartier-maitre : premier-lieutenant Kuntz, Charles. — Ambulance
no 30, mödecin en chef: capit. Hess, J.-J. — Ambulance n° 29, ca-
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pitaine de Muralt, W. — Ambulance n° 28, capit. de Wyss, H. —
Ambulance n° 27, capit. Ziegler, H.

Bataillon du train n° VI. Commandant: Major Bühler, Charles. Iro

division, vacat. IP division, capit. Hedinger, Georges.
Compagnie d'administration no VI. Commandant : major Scher-

rer, Frantz. — Ire division, capit. Schwarzenbach. IP division, capit.
Scherrer, A.

En outre, pour le temps des manceuvres, les corps suivants sont
adjoints ä la VI" division :

Le bataillon de recrues de la V° division, major Schnyder.
Le bataillon de recrues n° 2 de la VIP division, major Steiger.
Le rögiment de dragons n° 8, major Fehr, comprenant l'escadron

23, capit. Schwartz, et l'escadron 24, capit. Shöller.

II. Etat du train
Etals-majors.

Etat-major de division, 1 fourgon, 2 chevaux de trait.
2 Etats-majors de brigade d'infanterie, 2 fourgons, 4 chevaux de

trait.
1 Etat-major de brigade d'artillerie, I fourgon, 2 chevaux de trait.
4 Etats-majors de regiments d'infanterie, 4 fourgons, 8 chevaux de

irait.
1 Etat-major de lazaret de campagne, 1 fourgon, 2 chevaux de

trait.
Total 9 voitures, 18 chevaux de trait, 6 chevaux de seile (pour

officiers et sous-officiers du train de brigade et rögiments d'infanterie.)

Infanterie.
13 bataillons, 13 demi-caissons 20 chevaux de trait.

4 Reg. inf. et 1 bat. chass. 5 fourgons 15 » »

13 chars de bagages 26 » »

26 chars d'approv. 52 » »

Total, 57 voitures 119 chevaux de trait.

Cavalerie.

3 escadrons 2 forges de campag. 8 » »

3 chars d'approv. 6 » »

Total, 5 voitures 14 chevaux de trait.
Artillerie.

6 batteries 36 pieces, 216 » »

36 caissons 144 » »

6 chariots de bag. 12 » d

6 forges de campag. 12 » j
6 fourgons 12 » »

12 chars d'approv. 24 » »
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Total 102 voitures (y compris les cuisines roulantes) 420 chevaux
de trait, 120 chevaux de seile pour officiers, sous-officiers et soldats.
2 colonnes de parc 6 pieces 36 chevaux de trait.

6 caissons d'artillerie
2 chars de bagages
2 forges de campagne
2 fourgons
1 pompe
1 voit. d'outils de retran¬

chements
4 voitures outils de pion.

13 demi-caissons d'infant.
1 demi-caisson de caval.
2 chars d'approvisionn.

Total, 40 voitures 148 chevaux de trait,
40 chevaux de seile pour officiers, sous-officiers et soldats.

Genie.

Etat-major
Comp, de sapeurs

Comp, de pontonn.

Compag. de pionniers

Tolal, 26 voitures 94 chevaux de trait,
12 chevaux de seile pour officiers et sous-officiers du train.

Lazareth de campagne.

1 voiture de bagages 2cl levau:x de tra
2 voit. materiel de sap. 8 0 »

1 char d'approvisionn. 2 » »

1 voit. outils de pontonn. 4 i)

1 forge de campagne i » »

10 voit. de poutraisons 40 »

5 voit. de chevalets 20 » »

1 char d'approvisionn. 2 » »

1 voiture de campemenl : 2 » »

1 » de cordes 4 » »

1 » de fil de fer 4 0 »

1 char d'approvisionn. 2 » »

4 ambulances 4 fourgons 16 »

4 voitures pour blesses 8 »

2 chars d'approvisionn. 4 »

2 voitures de bagages 4 »

Total 12 voitures 32 chevaux de trait,
3 chevaux de seile pour 1 lieutenant du train et 2 sous-officiers.

Administration.

2 voitures de matöriel
1 fourgon
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1 forge de campagne
20 chars d'approvisionnement

Total, 24 voitures, 40 chevaux de trait et 15 chevaux

de seile pour officiers et sous-officiers du bataillon du train.
NB. — Les quatre premieres voitures demeurent stationnaires ä

Winterthour et, par consöquent, ne sont pas attelöes.

Recapitulation.
1. Etat-major 9 voit. 18 ch. de trait 6 ch. de seile
2. Infanterie 57 » 119 » — j
3. Cavalerie 5 » 14 i) — »

4. Artillerie, batteries 102 » 420 » 120 »

Colonnes de parc 40 » 148 » 40 »

5. Gönie 26 » 94 » 12 »

6. Lazareth de campag. 12 » 32 » 3 »

7. Administration 24 »

275 voit.

40

885 ch.

»

de trait

15 B

Total, 196 ch. de seile
Ici s'ajoutent:

De l'artillerie
Batteries 420 chevaux de trait 120 chevaux de seile
Parc de division 138 i) 40 v

Lazar. de camp. 32 b 3 »

Du train de ligne
Etats-majors 18 o 6 »

Infanterie 119 » — t
Cavalerie 14 » — B

Du bataillon du train
Gönie 94 0 12 »

Administration 40 » 15 »

Total, 885 chevaux de trait 196 chevaux de seile

Total, 1081

III. EMPLOI DU TEMPS

Ici viendrait, d'apres le texte allemand, un tableau comprenant,
pour chaque corps : l'entröe au service (du 26 aoüt au 3 septembre);
la duröe du cours pröparatoire allant jusqu'au 6, 8 ou 9 septembre;
les diverses places d'armes, dont surtout Winterthour et Frauenfeld;
la duröe des exercices de brigade 7 et 8 septembre; les manceuvres
d'ensemble du 9 au 13 avec inspection le 10 ; le licenciement ies 14,
15 et 16 septembre.

IV Commandement.

Le cours pröparatoire pour l'infanterie sera commandö par le
divisionnaire.
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Les cours pröparatoires des armes spöciales seront commandes par
les chefs respectifs des corps. Des le commencement des manceuvres
de brigade, toutes les troupes seront sous le commandement du
divisionnaire. Pendant ces manceuvres, le divisionnaire fonetionnera
comme commandant en chef.

Le divisionnaire commandera les manceuvres de division. Les

troupes chargöes de representer l'ennemi seront ögalement sous ses
ordres supörieurs. Leur commandant recevra du divisionnaire les
directions nöcessaires.

Les rapports, pendant le cours preparatoire pour l'infanterie, seront
rögles par

L'ordre de service pour le cours preparatoire de l'infanterie et
des carabiniers de la VI' division ;

Le pl'in d'Instructions pour l'ecole preparatoire de l'infanterie et
des carabiniers de la VI' division, — ainsi que par le tableau de
dislocation de l'infanterie pendanl le cours preparatoire.

V Logements.

Pendant l'öcole pröparatoire, les troupes oecuperont les casernes
et leurs cantonnements, tandis que pendant les grandes manceuvres,
elles seront logöes seulement en cantonnements. Elles auront (aussi
ä l'ögard des autoritös locales et de la population civile) ä se confor-
former aux reglements en vigueur, savoir en caserne au reglement
de caserne (§§ 212, 213, 214 du Röglement d'administration du 9

decembre 1881) et dans les cantonnements, aux dispositions y relatives

(§§ 215, 216, 217, 218, 219, 220, 221 du meme reglement).

VI Entretien.

Pendant l'öcole pröparatoire, l'entretien aura lieu par Pintermö-
diaire de fournisseurs sauf pour la XP brigade d'infanterie, le bataillon

de chasseurs et la compagnie de guides qui seront nourris par les
soins de Ia compagnie d'administration. Pendant les grandes manoeuvres,

c'est-ä-dire des le 7 septembre ä midi, cette derniere aura la

charge de l'entretien de toutes les troupes röunies.
Le parc de division et le bataillon du gönie seront, jusqu'ä leur

entröe dans la ligne, c'est-ä-dire jusqu'au 9 septembre ä midi, entretenus

par les fournisseurs, et dös ce moment, par la compagnie
d'administration.

Pendant les grandes manceuvres, les troupes de la division chargöes

de reprösenter l'ennemi seront entretenues dös Schaffhouse par
les fournisseurs.

Le foin sera fourni par les communes sur le territoire desquelles
les cantonnements seront ötablis, et cela contre bons d'encaissement
(§§ 195,196, 197, 198, 199 du Reglement d'administration du 9
döcembre 1881).
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Pendant les jours des manoeuvres de division, il sera fait une
distribution extraordinaire de 1 1/2 litre de vin et 240 grammes de
fromage en tout par homme.

Pendant l'öcole pröparatoire, les officiers dineront ensemble par
cantonnement, et si le cantonnement est trop fort, par bataillon ;

pendant les grandes manoeuvres, ils recevront tous leurs rations en
nature et feront leur ordinaire.

VII Solde.

La solde sera payöe le 6 septembre et le dernier jour de service
(§§ 113 du reglement d'administration du 9 decembre 1881).

VIII Comptabilite et rapports.
Les prescriptions contenues dans le chap. I. §§ 1- 33 du nouveau

reglement d'administration du 9 döcembre 1881 doivent servir de
base ä la comptabilitö; celle-ci doit former un tout pour les öcoles
pröparatoires et les grandes manceuvres. Une instruction particuliöre
pour le commissaire des guerres de la division reglera le service des
comptes.

Les rapports suivants doivent etre prösentös au commandant de la
division:

1. Etats d'entröe (§ 2 du reglement d'administration);
2. Rapports effectifs (§ 12);
3. Rapports effectifs du 6 septembre ;

4. Rapports de sortie du 14 septembre (§ 12, 3" alinöa);
5. Rapports quotidiens (§§ 10, 11) du 7 au 14 septembre ;

6. Rapports sanitaires et rapports du vötörinaire le 9 et le 14
septembre ;

7. Rapports de police le 9 et le 14 septembre ;

8. Rapports sur les munitions, le 14 septembre:
9. Rapports de combat chaque jour de combat.

IX Distribution des ordres.

Les grands rapports auront lieu au quartier-gönöral de la division
comme suit:

L'ötat-major de division, les ötats-majors de brigade, les ötats-majors

des rögiments d'infanterie, le 28 aoüt et le 9 septembre ä

Winterthour.

(Le moment pröcis sera annoncö par ordre spöcial).
Pendant les manceuvres de campagne il y aura rapport chaque soir.

Le moment. le lieu et les partieipants en seront indiquös chaque jour
dans l'ordre du jour de la division ou par ordres speciaux. Pendant
les grandes manoeuvres, des ordres du jour de division imprimös
concernant la marche, le combat et les cantonnements seront
envoyös chaque jour aux commandants d'une ou plusieurs unitös tacti-
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ques. Les officiers supörieurs ajouteront au pied leurs ordres
d'exöcution et les feront parvenir ä leurs subordonnös.

Les ordres de division devront etre communiques verbalement par
les commandants des unites tactiques ä leurs officiers.

X Service sanitaire.
Dans le cas oü des circonstances locales ou autres exigeraient qu'on

s'öcartät des prescriptions gönörales, le mödecin de la division or-
donnera des prescriptions spöciales pour le personnel sanitaire. II
fera egalement distribuer de courtes instructions pour les troupes, et
les commandants de corps devront veiller, sous leur responsabilitö, ä

ce que ces instructions parviennent ä la connaissance de leurs troupes

et leur soient expliquöes verbalement par les commandants de

corps.
Evacuation des hommes et des chevaux.

Pendant l'ecole preparatoire, les hommes seront evacues de Zurich
et environs sur l'höpital cantonal et les chevaux sur l'öcole vötörinaire

; — de Winterthour et environs, les hommes sur l'höpital des
habitants de Winterthour et les chevaux sur la maison de santö de

Winterthour; — de Frauenfeld et environs, idem ; — de Schaffhouse,

les hommes sur l'höpital des habitants de Schaffhouse, et les
chevaux sur la maison de sante de Winterthour.

Pendant les manceuvres de campagne. Des cantonnements, les
hommes seront övacuös sur l'höpital cantonal, et les chevaux sur
'öcole vötörinaire de Zurich.

XL POLICE

La police pour les troupes est effectuee par la garde des casernes
et des cantonnements, suivant les directions du reglement de
service.

La garde n'a ä s'oecuper des civils qu'autant que ceux-ci se ren-
draient coupables soit d'offenses envers des militaires ou de trans-
gressions de dispositions militaires ou enfin troubleraient la nuit le

repos des troupes. Ces civils doivent alors etre livrös aussitöt que
possible ä Pautoritö civile. Pendant les manceuvres de campagne, un
certain nombre d'agents de la police cantonale fontionneront comme
gendarmes du camp.

Les officiers sanitaires veilleront spöcialement ä ce que la troupe
ne regoive que des boissons et des aliments sains; ils s'entendront ä

cet effet avec les commissions sanitaires locales et feront connaitre
immediatement les faits irröguliers qui se produisaient.

XII. JUSTICE MILITAIRE

Un auditeur de la division sera appelö pour le 28 aoüt pour
l'organisation de la justice militaire.



490 REVUE MILITAIRE SUISSE

XIII. TOSTE DE CAMPAGNE

Jusqu'au 6 septembre inclusivement, les postes föderales
pourvoiront au transport des lettres et envois postaux de et ä la troupe.

La poste de campagne fonetionnera des le matin du 7 septembre
jusqu'au soir du 13 du möme mois.

XIV. MUNITION

Les arsenaux cantonaux devront fournir aux corps les cartouches
suivantes :

Pour l'ecole prepa- Pour les manceuvres
ratoire. de camp"

ä balle sans balle sans balle
Par füsilier portant l'arme 20 et 20 100
Par carabinier i 25 » 20 100
Par soldat du gönie portant

l'arme 5 35
Par cavalier 5 45

Röserve 10 °/„
Par batterie 480

Reserve 20 %
savoir pour le 28 aoüt matin.

20 cartouches ä balle pour chaque füsilier portant l'arme et
25 b »» » carabinier,

rendues empaquetöes dans des caisses sur le lieu de rassemblement
des bataillons.

Doivent etre deposees et empaquetees dans les caissons des
balaillons :

120 cartouches sans balles par chaque füsilier et carabinier portant

l'arme. Sur ce nombre 20 cartouches par füsilier et carabinier
portant l'arme sont destinöes ä l'ecole pröparatoire et demeurent
dans les caisson d'infanterie ; les 100 autres cartouches sont destinöes
aux manceuvres de campagne.

40 de ces 100 cartouches doivent etre remises le 9 septembre au

parc de division pour servir aux exercices de remplacement de
munitions pendant les manceuvres de division.

Enfin, les arsenaux cantonaux doivent remettre au parc de division
pour l'infanterie, une röserve de 10 % de cartouches sans balles.

XV. arbitres (juges de camp)

Le Döpartement militaire födöral a dösignö comme arbitres des

manceuvres de campagne:
M. le colonel-divisionnaire Rothpletz, ä Fluntern,
M. le colonel d'artillerie Bleuler, ä Riesbach.
M. le colonel-divisionnaire Kunzli, ä Rykon.
Ils porteront un brassard blanc. Chacun devra oböir immeiiate-
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ment ä leurs instructions et en donner connaissance ä son supörieur
immödiat.

XVI. DOMMAGES AUX TERRAINS

Les dommages ä la campagne et aux cultures doivent etre övitös
autant que possible, sans que pour cela on doive s'interdire tout
passage sur des terrains cultivös. En general, on doit considörer l'ötat
actuel du terrain. C'est ainsi que dans les vignes et autres fonds non
encore röcoltes, la formation tactique doit ötre ordonnöe de maniere ä
öviter d'y causer des dommages ; surtout il faut öviter d'y masser les
troupes et la prise de possession doit en etre plutöt seulement
indiquöe.

M. le colonel Schenk, de Uhwiesen, remplira les fonctions de
commissaire de campagne. En qualitö de neutre, il portera le brassard
blanc. C'est ä lui que les quartiers-maitres de rögiment et de bataillon

porteront les röclamations pour dommages k la campagne.

XVII. OFFICIERS NATIONAUX

Les officiers suisses, qui veulent suivre les manceuvres en
uniforme, devront porter la casquette.

Un officier special du bureau de la division sera dösignö avec
charge de faire aux officiers en civil, comme ä ceux en uniforme,
aprös qu'ils auront döposö par öcrit l'indication de leur nom et de
leur grade, les communicalions necessaires pour qu'ils puissent
suivre les manceuvres avec intelligence.

II sera delivre ä ces officiers, sur leur demande, des cartes portant

leur nom et l'indication de leur grade, lesquelles leur donneront
entröe partout et les autoriseront ä assister ä la critique journaliere
pendant la duröe des manceuvres.

Pendant la duröe des manoeuvres, ils ont ä pourvoir ä leur
logement, ainsi qu'ä celui de leurs domestiques et de leurs chevaux en
dehors du rayon des cantonnements.

XVIII. Officiers etrangers.

Les officiers ötrangers qui assisteront aux manoeuvres seront
spöcialement prösentös aux troupes. II leur sera rendu, de la part des
officiers et de la troupe, les honneurs qui sont düs ä leur rang et ä
leur grade.

II leur sera ögalement donnö tous les renseignements dösirables.

XIX. Officiers d'etat-major general

Ainsi que cela se fait chaque annöe, le bureau de l'ötat-major
dösignera un certain nombre d'officiers de l'ötat-major gönöral chargös
de suivre les manceuvres et de rödiger une relation dötaillöe des

opörations. Deux d'entr'eux sont attachös ä l'ötat-major dela division.
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On devra leur donner avec empresssement, sur tout ce qui concerne
le service, tous les renseignements qu'ils demanderont.

XX. Instructeurs
L'activite officielle des officiers-instructeurs cesse avec l'öcole

pröparatoire. Par ordres spöeiaux, quelques-uns d'entr'eux seront chargös

de fonctions particulieres. *

XXI. Domestiques des officiers
Les domestiques d'officiers porteront le brassard rouge sans croix

et seront sous la surveillance et la juridiction militaires.

XXII. Bagages des officiers
Chaque officier est autorisö ä charger du bagage personnel selon

le poids döterminö par le § 258 du reglement d'administration du 9
döcembre 1881. Chaque coffre doit etre marque distinetivement du
nom et du grade de son proprietaire et porter l'indication du corps
auquel il appartient.

Afin que la division puisse etre, pour un peu de temps, indöpendante

de son train de bagages, chaque officier doit porter dans son
havre-sac ou dans sa sacoche, le nöcessaire en linge et autres choses

pour quelques jours.

XXIII. Ordre de retour et licenciement..
Le 13 septembre, jour de marche de tous les ötats-majors et de

toutes les troupes sur le lieu de licenciement.
Le 14 sont licenciös ä Winterthour, oü ils doivent se rendre ä

pied : la compagnie guides 6, le personnel des ötats-majors des XIe
et XIP brigades d'infanterie ; l'ötat major du 21c et du 22e rögiment
d'infanterie, celui des rögiments de cavalerie 6 et 8, les bataillons 65
et 66, l'escadron 24 et la compagnie d'administration 6.

Le meme jour, ä Zurich : les ötats-majors des rögiments d'infanterie

23 et 24 avec leur personnel, les bataillons d'infanterie 68, 69,
70 et 71, venus par chemin de fer.

Le meme jour, ä Schaffhouse, le bataillon d'infanterie 61; ä K.-An¬
delfingen, le 62 ; k Henggart, le 63; ä Pfungen, le 64; ä Lachen, le
72 ; ä Neftenbarh, le bataillon de carabiniers 6 avec son ötat-major,
les escadrons 16,17 et 18 respectivement ä Schaffhouse, ä Töss et ä

Wülflingen, et le bataillon d'infanterie 67 ä Rümlany. Tous ces corps
doivent faire le chemin ä pied, sauf le dernier, transporte en chemin
de fer jusqu'ä Wallisellen.

Le 15 septembre seront licencies ä WTinterthour : les ötats-majors
des XP et XIP brigades d'infanterie, du rögiment d'artillerie 3 et le
bataillon du train 6, venus ä pied.

Le möme jour ä Zurich, l'ötat-major du 2* rögiment d'artillerie, les
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batteries 33, 34, 35 et 36; l'etat-major du bataillon du gönie 6, la
compagnie de sapeurs 6, celle de pionniers 6 et celle de pontonniers
6; ä Zurich et ä Schaffhouse, le parc de division 6.

Le meme jour, ä Aarau, l'ötat-major du i" regiment d'artillerie et
les batteries 31 et 32; ä Baden, l'escadron 23; ä Aussersihl-Wiedikon,
le lazareth de campagne 6.

Le 16 septembre seront iicenciös ä W'interthöur : l'ötat-major de
la divsion, celui de la 6* brigade d'artillerie, et celui du bataillon du
train 6.

Le bataillon de recrues 3 de la Ve division sera licencie ä Liestal,
et celui de la VIP division ä Hörisau.

Les corps dont le lieu de licenciement est ä Winterthour s'y rendent

ä pied; les autres fönt une partie du trajet en chemin de fer.

XXIV. Taxation et remise des chevaux. Remise du materiel
ET DE L'EQUIPEMENT DE CORPS

Pour tous les etats-majors, compris celui de la division, et exceptö
ceux des rögiments d'artillerie 1 et 2, pour tous les bataillons d'infanterie

exceptö les bataillons 61 et 72, pour le bataillon de carabiniers 6,
la compagnie de guides 6, los batteries 35 et 36, les escadrons 17 et
18 et la compagnie d'administration 6, la taxation et la remise des
chevaux se feront le 14 septembre ä WTinterthour et ä Zurich. La remise
du matöriel et de l'öquipement de corps auront lieu conformöment ä

une instruction speciale de la section administrative de Padministration

du matöriel.
Pour le bataillon d'infanlerie 61 ainsi que l'escadron 16, ces opörations

se feront le möme jour, 14 septembre, ä Schaffhouse et pour le
bataillon d'infanterie 72, ä Lachen.

Pour l'ötat-major du 1" rögiment d'artillerie et les batteries 31 et
32 ä Aarau.

Pour l'ötat-major du 2e regiment d'artillerie, les batteries 33 et 34,
et le parc de division VI, le 15 septembre ä Zurich.

Pour le bataillon du train 6, taxation des chevaux le 15 et remise
du matöriel le 14 ä Zurich.

La compagnie de pontonniers 6 fera la remise de son matöriel et
öquipement de corps le 14 septembre ä Brugg.

Les autres corps, savoir : la compagnie de sapeurs 6 et celle de

pionniers 6, l'ötat-major du lazareth de campagne VI et le lazareth, la
remise du materiel et de l'equipement de corps aura lieu ä Zurich le
14 septembre.

Remarque. Les corps qui ne sont pas licencies au lieu fixö pour la
remise du materiel et de l'öquipement de corps y envoient un
dötachement pour opörer cette remise.
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Manceuvres de brigade

Idde generale.

Un corps venant du nord s'est avance jusqu'ä Neftenbach sur la
Toess, et son avant-garde est dö|ä sur la rive gauche de cette riviere.

Un corps du sud recoit pour mission de s'avancer contre lui depuis
Zurich, de le rejeter sur la rive droite de la Tcess, d'occuper une
position fortiliöe pres de Pfungen, et, si les circonstances sont favorables,
d'attaquer l'ennemi sur la rive droite et de le mettre en döroute,

Idee speciale pour le 7 septembre.

Le corps du nord (XP brigade d'infanterie avec armes spöciales) a

poussö son avant-garde jusque sur le plateau de Geerlisberg, d'oü il
commande les routes Embrach Kloten etOberembrach-Bassersdorff;
le gros de l'armöe est sur la route Embrach-Kloten. Des corps de
röserve fortifient la position pres de Neftenbach.

Le corps du sud (XIP brigade d'infanterie avec armes spöciales)
s'avance contre lui depuis Zurich et s'efforcera de le contraindre ä

repasser la Tcess.

Idee speciale pour le 8 septembre.

Le corps du nord (XI* brigade d'infanlerie avec armes speciales) par
suite du combat prös de Geerlisberg (peut aussi etre motivö par un
mouvement feint sur ses flancs opöre parTennemi, par ordre du
commandant en chef de la division) a repassö la Tcess et a pris prös de
Neftenbach une position döfensive.

Le corps du sud (XIP brigade d'infanterie avec armes spöciales) a
encore oecupö Pfungen par son avant-garde le 7 septembre au soir.
Le commandant decide d'attaquer le jour suivant le corps du nord sur
la rive droite de la Tcess et de le battre, si possible.

Apres le combat pres de Neftenbach, la division tout entiere se
cantonne autour de Winterthour et reste dans ces cantonnements
aussi le 9 septembre. Le 10 septembre, inspection ä Gruth (Grützen)
pres Winterthour.

Manceuvres de division
Idee generale.

L'avant-garde d'un corps venant du nord a passe le Bhin prös de
Diessenhofen ; des dötachements de cavalerie s'avancent vers la Thour.

La VP division, rassemblöe prös de Winterthour, regoit l'ordre de
se rendre ä marches forcöes ä Andelfingen, de s'assurer de ce point
et de prendre l'offensive sur la rive droite de la Thour. De faibles
contingents de landwehr occupent Andelfingen, et peuvent ötre forti-
fiös, dans la matinöe du 11 septembre, par l'arrivöe de nouveaux
corps de landwehr.
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L'idee spdciale de chaeune des journöes du 11, du 12 et du 13
septembre sera donnee la veille.

Tacgerweilen, juillet 1882.
Le Commandanl de la VP division,
J.-C. Egloff, colonel-divisionnaire.

Ordre de service pour Ueoole preparatoire de l'ini'arite.xie et des
carabiniers.

I. Effectif.
Les troupes qui prennent part au cours pröparatoire d'infanterie

sont les bataillons d'infanterie nos 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69,
70, 71, 72 et le 6" bataillon de carabiniers, avec les ötats-majors
respectifs des 21°, 22c, 23', 24* rögiments d'infanterie, des XP et XIP
brigades d'infanterie et de la VP division.

II. Duree.

L'öcole pröparatoire de l'infanterie commence le 28 aoüt au matin
et dure jusqu'au 6 septembre au soir.

III. Commandement.

Le divisionnaire a le commandement de l'öcole pröparatoire. Sont
immödiatement sous ses ordres :

Les commandants de brigades, de rögiments, du bataillon de
carabiniers.

IV. Personnel d'instruction.

Un ordre spöcial döterminera la röpartition du personnel d'instruction.

V. Rassemblement.

Se rassembleront :

Le 26 aoüt ä midi : L'ötat-major de la division ä Winterthour.
Le 27 aoüt, matin : Le bataillon d'infanterie 72 ä Lachen.
Le 27 aoüt, ä midi : De l'ötat-major de la XP brigade d'infanterie :

le commandant, l'officier d'ötat-major gönöral, l'adjudant, ä Winterthour.

De l'ötat-major de la XIP brigade d'infanterie : le commandant,
l'officier d'ötat-major gönöral et l'adjudant, ä Zurich.

Les quartiers-maitres, les fourriers et deux hommes par compagnie

dans les cantonnements de leurs bataillons.
Le 28 aoüt, matin : De l'ötat-major de la XP brigade d'infanterie :

Le lieutenant du train, ä Zurich. Le reste du personnel d'ötat-major,
ä Winterthour.

De l'ötat-major de la XIP brigade d'infanterie : Tout le personnel
d'ötat-major, ä Zurich.
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Le personnel d'ötat-major du 21* regim1 d'infanterie ä Winterthour.
» i) 22* » » k Veitheim.
» » 23" » • ä Zurich.
» » 24e » » ä Altstetten

Le bataillon d'infanterie 61 ä Schaffhouse.
Le 28 aoüt par chemin de fer sur Winterthour:
Le bataillon d'infanterie 62 et 63 ä Vinterthour.

» b 64 ä Wülflingen.
o b 65 ä Veitheim.
» » 66 ä Senzach.
» 67, 68, 69, 70, 71 ä Zurich.
» » 72 (le 27 aoüt) ä Lachen, se

rend ä pied le soir ä Wädensweil, et le 28 ä Albisrieden.
Le bataillon de carabiniers 6 ä Neftenbach.
Tout le train de ligne ä Zurich, et marche le 28 dans les cantonnements.

Les pionniers d'infanterie ä Winterthour.
VI. Organisation.

Doivent entrer en service :

Officiers. Tous, ä l'exception des officiers d'ötat-major qui auraient
ötö attaches aux bataillons ä titre de surnumeraires, et des officiers
designes pour i'adjudance.

Les officiers et sous-officiers de pionniers, ainsi que les pionniers,
se rendront ä Winterthour pour leur cours special.

Sous-officiers. Ceux des classes de 1852 ä 1862. Entre les sous-officiers

les plus äges seront appelös seulement ceux porteurs d'un grade
ou remplissant une fonction reprösentöe dans l'etat-major ou dans la
compagnie par un seul homme; par exemple les sergents-majors, les
fourriers et les sous-officiers infirmiers ou brancardiers. Les sous -

officiers et libörös du train de ligne se rendent avec celui-ci ä Zurich.
Trompettes. Tous; toutefois on ne retiendra les plus jeunes au

service qu'autant qu'ils seront necessaires pour avoir des musiques
de bataillon convenables.

Tambours. Tous, mais on n'en retiendra que 8 par bataillon.
Soldats (portant l'arme, infirmiers, brancardiers), ceux des classes

1854 ä 1861.
Les soldats de train de ligne se rendent ä Zurich.
Des recrues de cette annee ne marcheront que ceux qui sont döjä

sous-officiers ou qui sont proposös pour ce grade.
De plus, tous ceux qui n'ont pas encore suivi quatre (pour les sous-

officiersö) cours de röpetition, sans toutefois que l'on puisse requörir
au-delä de la classe de 1852.

Les surnumöraires ne doivent pas etre congödiös. Des dispenses ne
doivent etre accordöes par les commandants compötents que dans les

cas graves et exceptionnels.
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Les hommes appelös qui ne se seront point prösentös seront dö-
noncös ä leur canton respectif pour ötre punis.

Le rapport ne doit mentionner que le nombre des hommes de chaque

grade faisant döfaut. Los presents et les absents donnent ensemble

le contröle des hommes appelös (il n'y a pas ä tenir compte des
classes d'äge non appelöes), comme cela est indiquö dans les formulaires

de rapport.
Le jour d'entröe, les commandants de corps auront soin de ras-

sembler toutes les donnöes relatives ä Pöpuration des contröles de

corps. A la cloture du cours, ces notes seront remises avec l'indication

de toutes les mutations survenues, par avancement aux autres
causes, aux fonctionnaires chargös de la tenue des contröles cantonaux.

Aucune modifieation ne peut ötre apportöe aux contröles sans
un avis de ces fonctionnaires.

Pour tous les sous officiers des deux plus anciennes classes appelöes,

qui n'ont pas encore fait cinq cours de röpötition, et pour les
soldats des deux plus anciennes classes appelöes qui n'en ont
pas encore fait quatre, il sera pris note sur le livret de service du
cours manquant. Ces notes doivent etre communiquöes au bureau de
division avant le licenciement des troupes.

Enfin, d'apres le livret de tir des hommes astreints au service militaire

qui auront, dans les annees pröeödentes, rempli leur devoir quant
au tir, il en sera fait inscription dans le livret de service, savoir en ces
termes et avant l'inscriplion du cours de repetition de l'annöe : 18

Bempli ses devoirs de tir (Nom de la sociötö ou de Pabbaye) ».
En outre, tous les livrets de tir doivent ötre examinös et Ies ab-

sences aux exercices spöeiaux de tir qui y seront constatees, y seront
notöes de la maniere indiquöe ci-dessus.

Dispenses. Visite sanitaire.

Ceux qui dösirent etre dispensös pour cause de santö doivent se
trouver ä 10 heures du matin, la veille du jour fixö pour l'entröe au
service, sur le lieu du rassemblement, oü une visite sanitaire aura
lieu. Seront commandös pour cette visite : les mödecins de corps, les
officiers de santö et un officier par compagnie. Ce personnel regoit la
solde röglementaire, mais les instants en dispense ne regoivent aucune
espece de dödommagement.

Dans le livret de service (pages 12 et 13) ainsi que dans le rapport
ä envoyer aux autoritös cantonales, on doit indiquer s'il a ötö
prononce seulement la dispense du cours de repötition ou le renvoi ä la
commission mödicale.

Train de ligne.

Tout le train de ligne de la VP division, ä l'exception des soldats du
train attaches aux bataillons 61 et 72, doit se trouver le 28 aoüt ä
Zurich. Lä, les chevaux lui seront distribuös, ainsi que les harnais et

33



498 REVUE MILITAIRE SUISSE

la sellerie; il attellera alors les voitures de corps et partira le meme
jour, 28 aoüt, pour rejoindre les corps.

Pendant le cours preparatoire des bataillons, le train de ligne sera
placö, pour instruction, sous les ordres du commandant de la brigade
d'artillerie.

Autant que possible, le train de ligne doit ötre rassemblö et instruit
chaque jour par brigade ou par rögiment.

Materiel de corps.

Les corps qui ne seront pas cantonnes ä Zurich enverront, Ie
28 aoüt de bonne heure, des dötachements pour recevoir le materiel
de corps ä l'arsenal de Zurich ; ces dötachements accompagneront les
voitures de corps le 28 jusque dans les cantonnements.

II sera pris 13 fourgons lesquels resteront avec les bataillons pendant

le cours pröparatoire. Le 6 septembre, on en reconduira 8 ä

l'arsenal, et les 5 autres seront partages entre les 4 regiments
d'infanterie et le bataillon de carabiniers.

Le mömes dötachements qui auront regu le matöriel et l'öquipement

du corps seront commandes pour les reconduire ä l'arsenal.
Pendant les manoeuvres de campagne, les couvertures devront etre,

s'il est nöcessaire, transportöes par des chars de röquisition.
L'administration du matöriel de guene fedöral livrera sur la place

d'armes ä chaque bataillon :

160 pelles Linnemann, 80 pioches et 16 scies articulöes.
Apres le licenciement du rassemblement de troupes. les commandants

de corps feront remettre le matöriel en bon ötat ainsi qu'en
lieu et place aux frais du cours de repötition. Pour les reparations des
voitures de corps qui ne peuvent etre exöcutöes sur la place d'armes,
ainsi que pour la perte d'objets d'equipement, un proces-verbal dö-
taille doit en en ötre dresse et envoye ä Padministration cantonale de
l'arsenal. Ce proces-verbal sert de base et de piece justificative pour
Ies reparations ä effectuer, les remplacements ä faire dans l'öquipement

et pour le compte ä fournir ä la section administrative de
l'administration du materiel. Les objets d'öquipement perdus ou mis hors
d'ötat de servir, non par un usage rögulier dans le service, mais par
la faute de la troupe, doivent etre payös par celle-ci suivant le tarif, ä

l'administration de l'arsenal que cela concerne.
Les commandants de bataillon ont ordre de veiller attentivement ä

l'etat du matöriel de leur corps et de faire mention spöciale dans leurs
rapports, pendant la duröe du cours, des observations qu'ils auront
faites.

Munition.
Les arsenaux cantonaux feront parvenir dans les cantonnements,

pour le matin du 28 aoüt :

Par füsilier portant l'arme, 20 cartouches ä balle,
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Par carabinier portant l'arme, 25 cartouches empaquetöes dans
des caisses.

Les arsenaux cantonaux empaquettent dans les caissons d'infanterie

:

Par füsilier et carabinier portant l'arme, 120 cartouches sans balle
et 10 0/0 comme röserve.

Elles sont destinöes:
20 pour le cours pröparatoire ;

40 pour les 2 jours de manceuvres de brigade;
60 pour les 3 jours de manoeuvres de division.
De ces dernieres, 40 seront remises le 9 septembre, et la röserve

au parc de division pour servir ä des exercices de remplacement de
munitions pendant les manoeuvres de campagne de la division.

VII Habillement, armement et equipement tersonnels.

Le remplacement d'objets d'habillement et d'equipement doit se
faire dans la mesure de l'instruction provisoire approuvöe par le Conseil

fedöral sur le remplacement d'objets d'öquipement devenus hors
de service, soit de l'ordonnance sur l'habillement de la röserve du 30

janvier 1877, III, art. 9.
L'on doit avoir ögard, en premiere ligne, aux sous-officiers, ensorte

qu'ils puissent toujours paraitre devant leurs subordonnös dans un
vötement convenable ; mais les habillements des soldats ne doivent
ötre remplacös que dans les cas exceptionnels.

On ne doit tirer de la röserve d'habillements que Pindispensable
pour faire les remplacements aux cadres et les plus anciens objets
pour la troupe.

Les soldats des plus anciennes classes qui sont pourvus de guetres
sont autorisös ä les porter avec des souliers. Celui qui n'a point de

guetres doit apporter des bottes. Des jambieres ne pourront ötre
admises que si elles ont 240 mm. de longueur au moins et 400 au plus,
mesurös dös la surface du talon. Elles doivent etre assez larges pour
que l'on puisse y introduire le pantalon.

Le remplacement des sabres d'officiers qui ne portent pas la marque

du contröle federal, doit ötre effectuö immödiatement.
La troupe doit ötre avertie de ne pas acheter des accessoires

d'armement (tourne-vis, etc.) qui ne portent pas la marque du contröle
federal. Dans le cas d'infraction, le remplacement par des objets
contrölös doit etre ordonne.

A Pentree au service, les gamelles seront soumises ä une inspection

minutieuse au point de vue de la propretö, et, au besoin, ötamöes
aux frais du porteur. II sera ögalement fait une inspection exaete des

vötements; les hommes dont l'habillement sera trouve sale seront
punis. Celui qui se sera rendu particulierement coupable de negli-
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gence ä l'ögard de son habillement doit subir sa punition apres le
temps de service.

Les röparations d'armes qui se prösentent ä faire doivent etre ef-
fectuöes immediatement. Si cela n'est pas possible, il doit ötre dölivrö

au porteur de l'arme un bon pour röparation lequel est envoyö
avec l'arme ä l'arsenal cantonal, oü la röparation doit s'effectuer aux
frais de la Confederation.

Lorsque le divisionnaire ordonne une inspection des armes par le
contröleur d'armes, on doit faciliter la täche de ce dernier autant que
possible.

Les dommages ä l'habillement, ä l'armement ou ä l'öquipement ne
sont bonifiös que lorsqu'ils sont survenus dans l'accomplissement du
service et sans qu'il y ait de la faute du porteur. Dans ce cas, le capitaine

de la compagnie dölivre un bon pour röparation qui doit etre
visö par le commandant de bataillon et Joint aux comptes y relatifs.

Les commandants de bataillon font pröparer de la graisse ä fusil
dans la mesure des instructions pour le tir, ou la font venir de la
fabrique födörale d'armes ä Berne. Ils ont ä veiller ä ce que la troupe
soit, lors du licenciement, pourvue de cette graisse, et qu'il lui soit
recommandö de la reserver exclusivement pour l'entretien des armes.
La graisse ä fusil est payöe sur le compte de l'ordinaire.

VIII. Logement.

Lorsqu'il n'y aura pas de caserne ä disposition, les troupes seront
cantonnees. Les officiers et instrueteurs seront logös dans les casernes
lorsque ce sera possible.

Pour le reste, les §§ 212, 2* et 3° alinöas, 213, 214, 215, 210, 217,
218, 219, 220 et 221 du reglement d'administration du 9 döcembre
1881 font regle.

IX. Prestation des Communes

En application des §§ 229, 230, 231 et 232 du reglement d'administration

du 9 decembre 1881.

X. Nourriture ; ordinaire
Pendant le cours pröparatoire, la XP brigade d'infanterie et le

bataillon de carabiniers seront nourris par la compagnie d'administration,

la XIP brigade d'infanterie par des fournisseurs, jusqu'au 6
septembre inclusivement.

Des le 7 septembre compris, toutes les troupes prenant part aux
manceuvres de brigade et le 10 septembre toutes les troupes de la

division seront nourries par les soins de la compagnie d'administration.

Le foin pour les chevaux sera fourni par les communes contre
remise de bons; l'avoine par les fournisseurs dösignös par la Confe-
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döration (§§ 22, 23, 24 du reglement d'administration du 9 decembre
1881V

Afin d'assurer l'alimentation de la troupe et l'occupation des

cantonnements, les quartiers maitres, les fourriers et 2 hommes par
compagnie devront se trouver döjä le 27 aoüt, ä midi, sur le lieu de
rassemblement de leurs bataillons respectifs.

XL Conduite des troupes dans les cantonnements

§§ 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52 et 53 du reglement de service
du 19 juillet 1866, avec les modifications approuvöes par le Conseil
födöral, le 10 janvier 1882.

Les officiers de corps devront, autant qu'il se pourra, ötre logös
prös de leurs troupes (§ 215 du röglement d'administration).

Le mödecin doit prendre possession des chambres de malades le
jour de l'entröe au service.

Les hommes dispensös des exercices pour cause de maladie doivent
rester tout le jour dans la chambre de malades.

Les dommages causös ä dessein ou par nögligence aux chambres et
aux corridors, aux meubles et ustensiles de chambre et de cuisine, ä
la vaisselle et au matöriel de nettoyage, etc., seront payös par leur
auteur. Si celui-ci ne peut etre döcouvert, ils seront payös aux frais
de l'ordinaire, savoir avant le döpart de la troupe, ä l'administration
de la caserne ou au propriötaire du cantonnement. Par contre, les
dögäts dans les chambres, cuisines et öcuries qui seraient le fait de
l'usage et non celui du mauvais vouloir ou de la negligence, resteront
ä la charge des propriötaires, ainsi que les travaux exceptionnels de
nettoyage dans les casernes, cuisines et lieux d'aisance qui seraient
necessitös par le fait d'habitants antörieurs des localitös.

Les troupes et spöcialement les sentinelles des cantonnements
n'ont pas ä se meler des affaires des bourgeois; par contre, elles arre-
teront les civils coupables d'offenses envers des militaires ou d'avoir
troublö, la nuit, le repos des troupes. Toutefois, elles devront les
remettre ä la police civile pour qu'ils regoivent d'elle leur punition.

XII. Solde

La solde sera payöe le 6 septembre et le dernier jour de service
(§§ 137 et 138 du reglement de service du 19 juillet 1866/10 janvier

1882).
XIII. Ordre journalier

Conforme aux §§ 78 et 79 du röglement de service.
La diane est fixöe ä 5 h. §§ 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99 et 100

du reglement de service du 19 juillet 1866/10 janvier 1882.

XIV. Tenue de jour
Les §§ 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89 et 90 du röglement de
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service du 19 juillet 1866/10 janvier 1882 font rögie. De plus, les
prescriptions suivantes devront etre observees :

I. Tenue de travail.
1. Officiers. Tenue de service si la troupe est en tenue de service,

et blouse ou capote si la troupe sort en blouse ou en capote.
2. Sous-officiers et soldats. Tenue suivant les ordres donnes pour

la journöe.

II Tenue hors le temps de travail et hors du quartier.
1. En vogage, en promenade, dans les occasions particulieres

(visite de thöätres, etc.):
a) Officiers. Tenue de service.
6) Sous-officiers et soldats. Tenue de service.
II est permis aux officiers voyageant seuls de porter la casquette.
2. Apres-midi •

a) Officiers, sous-officiers et soldats. Tenue de service.
3. Le soir :

a) Officiers. Tenue de service avec casquette.
b) Sous-officiers. Tenue de service avec bonnet de police.
c) Soldats. Tenue de quartier.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE
La librairie Jules Sandoz, ä Neuchätel et Geneve, vient de mettre

en vente, sous le nom de crayon metreur, un petit instrument fort
ingönieux destine ä rendre les plus grands services aux officiers, aux
ingönieurs, aux touristes, et en gönerai ä toute personne qui a ä

mesurer des distances sur une carte.
Cet instrument consiste en un tube muni ä l'une de ses extrömitös

d'un crayon pour prendre des notes et ä l'autre d'une petite roulette
que l'on promene sur toutes les sinuositös, möme les plus petites
d'une carte ou d'un dessin. Cette roulette est protögee par une capsule

garnie d'un morceau de caoutchouc pour effacer, que Pon enleve
lorsqu'on veut se servir de l'instrument.

La roue en tournant fait monter un curseur le long d'une rainure
graduee sur ses deux cötös ä l'echelle du 100,000* ou du 30,000';
chaque degrö marque un kilometre, et il est toujours facile, avec cette
double öchelle, de faire instantanöment le calcul de röduetion nöcessaire

ä la lecture de n'importe qu'elle carte.
Ce cragon metreur est övidemment plus portatif et d'un maniement

plus commode que les curvimetres ä cadran. En outre il est meilleur
marchö, aussi ne pouvons nous qu'en recommander l'acquisition ä

nos camarades de l'armee.
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